
Faire sa demande 
de prise en charge Opco-EP 
pour le Congrès ADF 2025

11/12/2025



Dates de dépôt : du 5 au 15 décembre 2025

Toute demande de prise en charge soumise en dehors de ces dates sera refusée. Cette mesure est mise en place à la suite d'une dérogation 
pour garantir un traitement efficace des demandes. Il est donc crucial de respecter les dates indiquées pour éviter tout refus de prise en charge.

Documents à fournir (en 2 temps)

• Convention de formation  à fournir lors de la demande de financement

• Programme de formation (en page 3 de la convention)  à fournir lors de la demande de financement

• Certificat de réalisation  à fournir lors de la demande de remboursement

• Facture acquittée ADF  à fournir lors de la demande de remboursement

• Facture entreprise  pourra être générée par le site de l’Opco-EP lors de la demande de remboursement

 
 Important : Ne pas transmettre l’attestation de participation

Ces documents seront disponibles dans votre espace apprenant à partir du 4 décembre

1. Cliquez sur l’onglet « Mon historique »

2. Sélectionnez « Mon historique Congrès » puis « Congrès 2025 »

3. Téléchargez vos documents dans la colonne à droite
   

Pour toute question, qui concerne les documents à transmettre à l’Opco-EP, merci de nous écrire à inscription@adf.asso.fr
Pour toute question relative à la plateforme de l’Opco-Ep, vous pouvez les joindre au 09 70 83 88 37 (de 6h à 23h)

https://associationdentairefrancaise.my.site.com/s/login/
mailto:inscription@adf.asso.fr


1. Indiquez Equipe dentaire –Congrès ADF 2025

2. Reprenez les dates indiquées sur votre certificat de réalisation 

3. Saisissez le nombre d’heures de formation indiqué sur votre 
certificat de réalisation

         Exemple 

     Vous avez suivi 2 séances de 3h faisant partie du programme  .. 
;;;..« Equipe dentaire » qui se sont déroulées le 27/11/25 :
  
          Date de début de la formation : 27/11/2025 
          Date de fin de la formation : 27/11/2025

          Nombre d’heures : 6h

4. SIRET Organisme de Formation : 30011593800064

5. Financement : Saisissez le montant total indiqué sur votre 
facture acquittée. Le montant HT et TTC est identique.
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Rappel : Les séances sont ouvertes à tous les détenteurs d’un forfait, mais pour les assistants (e)s dentaires seules les séances 
listées sur le site du Congrès sont prises en charge par l’Opco-EP. Une prise en charge est possible à partir de 4h de formation 
au prorata des heures suivies.
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https://adfcongres.com/focus-equipe-dentaire/
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